
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si ma
situation le permet, à compter du 10 du mois, et à partir du mois de :

de l’année 200
� chaque mois � chaque trimestre � chaque semestre
la somme de :
� 30 € � 50 € � 100 € � autre montant :

Nom, prénom et adresse du débiteur

Compte à débiter :

Nom et adresse de l’Établissement du compte à débiter

Merci de remplir ce bulletin et de le retourner signé,
accompagné d’un RIB ou d’un RIP

• Mon compte sera automatiquement débité, le 10, une fois par mois, par
trimestre ou semestre, selon mon choix.

• Je peux interrompre mes versements à tout moment, sur simple lettre

• Je recevrai un reçu fiscal annuel qui me permettra de déduire de mes
impôts 66 % de mes versements ( dans la limite de 20% de mes revenus )

Informatique et liberté : en application de l’article L.27 de la loi du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez
d’un droit d’accès et de rectification pour toute information vous concernant en vous adressant à l’évêché. Elles resteront internes à notre organisme.

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE
IMPORTANT : JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE OU POSTAL

Date et signature :

UNE SOLUTION PRATIQUE
ET GRATUITE

Le prélèvement automatique permet
de répartir votre don en plusieurs
versements sur toute l’année, sans
entraîner aucun frais supplémentaire.

VOUS GARDEZ VOTRE LIBERTÉ

Vous déterminez le montant et la
périodicité (mensuelle, trimestrielle...)
et vous restez libre de modifier ou
d’annuler le prélèvement automatique
à tout moment. Il vous suffit de nous
adresser un simple courrier.

VOUS CONTRIBUEZ À RÉDUIRE
LES FRAIS DE GESTION

Le prélèvement automatique nous
permet d’économiser sur nos frais
de courrier et d’utiliser au mieux
l’argent ainsi économisé.

VOUS BÉNÉFICIEZ
D’AVANTAGES FISCAUX

Le Denier de l’Église entre dans la
catégorie des dons donnant droit à
des réductions fiscales : 66% du
montant de votre don est déductible
(dans la limite de 20% de votre revenu
imposable). Chaque année vous
recevez un reçu fiscal, sans avoir à
le demander.

VOUS PERMETTEZ
AU DIOCÈSE DE PLANIFIER
SES ACTIONS ET PROJETS

La régularité de votre soutien permet
des prévisions budgétaires plus
précises pour les actions à mener, et
de mieux gérer le budget grâce à
des rentrées régulières. Les prêtres
et les salariés du diocèse sont payés
toute l’année...

Merci pour votre générosité !

POUR ÉTALER VOTRE DON :
LE PRÉLÈVEMENT RÉGULIER, À VOTRE RYTHME,

ET SELON VOS MOYENS

Désignation de l’organisme encaisseur
ASSOCIATION DIOCÉSAINE D’ANNECY

5 bis avenue de la Visitation - B.P. 41 74001 Annecy cedex

Numéro national d’émetteur : 404 387

Code Établis. Guichet N° du compte Clé RIB
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Le prélèvement automatique du Denier
de l’Église : une contribution régulière,
libre, volontaire et responsable à la vie
de l’Église diocésaine.

Des questions sur le Denier de l’Église ?
Tél. 04 50 52 37 18 - Courriel : denier@diocese-annecy.fr

Être informé sur la vie de l’Église diocésaine ?
www.diocese-annecy.fr

Contacter le diocèse par courrier ?
Évêché, 5 bis avenue de la Visitation - B.P. 41 - 74001 Annecy cedex
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Léguer à l’Église c’est lui donner dans l’avenir
les moyens matériels de poursuivre sa mission
d’évangélisation, d’éducation, de charité, de
prière. Chacun de nous s’interroge un jour sur
la transmission de ses biens après son décès
et sur l’opportunité ou non d’organiser cette
transmission en faisant un legs par testa-
ment. Beaucoup de questions se posent, juri-
diques bien sûr mais aussi personnelles, car
c’est une réflexion sur l’aboutissement de
notre vie familiale, professionnelle, sociale
et spirituelle. Demandez à recevoir, sans
engagement, la brochure d'information.

Service Legs 04 50 52 37 00
legs@diocese-annecy.fr

www.don-diocese-annecy.fr : pour faire un don en ligne,
tranquillement de chez soi, avec sa carte bancaire.
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